
Dispositions relatives aux associations sportives  

CODE DU SPORT (Partie Législative) 
 

Article L121-4  

Les associations sportives ne peuvent bénéficier de  l'aide de l'Etat qu'à la condition d'avoir été 
agréées. 
L'agrément est notamment fondé sur l'existence de d ispositions statutaires garantissant le 
fonctionnement démocratique de l'association, la tr ansparence de sa gestion et l'égal accès 
des femmes et des hommes à ses instances dirigeante s. 
 L'autorité administrative peut prononcer le retrait de l'agrément d'une association sportive si elle 
emploie des personnes ne satisfaisant pas aux obligations des articles L. 212-1, L. 212-2 et L. 212-9 
ou si elle méconnaît les obligations des articles L. 322-1 et L. 322-2. 

Les conditions de l'agrément et du retrait de l'agrément sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 
CODE DU SPORT (Partie Réglementaire) 

 
Article R121-2 

Pour obtenir l'agrément, une association sportive qui a pour objet la pratique d'une ou plusieurs 
activités physiques ou sportives doit être affiliée à une fédération sportive agréée. 
Une association qui concourt au développement ou à la promotion du sport et des activités sportives 
sans que la pratique sportive elle-même figure dans son objet peut obtenir l'agrément sans condition 
d'affiliation. 

 
Article R121-3  

Les associations mentionnées à l'article R. 121-2 n e peuvent obtenir l'agrément que si leurs 
statuts comportent les dispositions suivantes : 
   1º Des dispositions relatives au fonctionnement démocratique de l'association. 
   Les statuts prévoient : 

a) La participation de chaque adhérent à l'assemblée générale ; 

b) La désignation du conseil d'administration par l'assemblée générale au scrutin secret et 
pour une durée limitée ; 

c) Un nombre minimum, par an, de réunions de l'assemblée générale et du conseil 
d'administration ; 

d) Les conditions de convocation de l'assemblée générale et du conseil d'administration à 
l'initiative d'un certain nombre de leurs membres ; 

2º Des dispositions relatives à la transparence de la gestion. 
   Les statuts prévoient également : 

a) Qu'il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses ; 

b) Que le budget annuel est adopté par le conseil d'administration avant le début de l'exercice ; 

c) Que les comptes sont soumis à l'assemblée générale dans un délai inférieur à six mois à 
compter de la clôture de l'exercice ; 

d) Que tout contrat ou convention passé entre l'association, d'une part, et un administrateur, son 
conjoint ou un proche, d'autre part, est soumis pour autorisation au conseil d'administration 
et présenté pour information à la plus prochaine assemblée générale ; 

3º Des dispositions relatives à l'égal accès des fe mmes et des hommes à ses instances 
dirigeantes. Les statuts prévoient que la compositi on du conseil d'administration doit 
refléter la composition de l'assemblée générale. 

 Les statuts comprennent, en outre, des dispositions destinées à garantir les droits de la défense en 
cas de procédure disciplinaire et prévoir l'absence de toute discrimination dans l'organisation et la vie 
de l'association. 



 

 
Dispositions relatives aux fédérations sportives  
 

CODE DU SPORT (Partie Législative) 
 

Article L131-8  
Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux fédérations qui, en vue de 
participer à l'exécution d'une mission de service public, ont adopté des statuts comportant certaines 
dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un règlement type. 
Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type sont définis par décret en 
Conseil d'Etat pris après avis du Comité national olympique et sportif français. 
 

CODE DU SPORT (Partie Réglementaire) 
 

Article R131-3 
Les fédérations sportives qui sollicitent l'agrémen t prévu à l'article L. 131-8 doivent : 

1º Avoir adopté des statuts comportant des disposition s qui garantissent leur fonctionnement 
démocratique, la transparence de leur gestion et l' égal accès des femmes et des hommes à 
leurs instances dirigeantes, et qui comprennent les  dispositions obligatoires prévues à 
l'annexe I-5 ;  
   2º Avoir adopté un règlement disciplinaire conforme au règlement disciplinaire type figurant à 
l'annexe I-6. Dans ce cas, lorsque la notification des griefs aux intéressés est antérieure à la date 
d'entrée en vigueur du règlement disciplinaire conforme au règlement disciplinaire type, les 
procédures disciplinaires engagées par les fédérations restent soumises aux dispositions 
antérieurement applicables ; 

   3º Avoir adopté un règlement disciplinaire particulier en matière de lutte contre le dopage conforme 
aux prescriptions de l'article L. 232-21 ; 

   4º Justifier d'une existence d'au moins trois ans ; 

   5º Justifier d'être en mesure d'offrir à leurs membres les structures administratives et l'encadrement 
technique que requiert la pratique de la discipline. 

 

Dispositions relatives au CNAPS  
 

CODE DU SPORT (Partie Réglementaire) 
 

Article R142-1  

Le Conseil national des activités physiques et spor tives , mentionné à l'article L. 131-16, est 
consulté par le ministre chargé des sports sur les projets de loi et de décret relatifs aux activités 
physiques et sportives et sur les conditions d'application, les modifications et l'impact financier des 
règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs requis pour la participation aux compétitions 
sportives. 
   Il apporte son concours à l'évaluation des politiques publiques dans le domaine du sport. Il remet, 
chaque année, au Parlement et au Gouvernement, un rapport sur le développement des activités 
physiques et sportives. 

Il dispose d'un Observatoire des activités physiques, des pratiques sportives et des métiers du sport. 
Il veille à la mise en œuvre effective des mesures destinées à favoriser l'égal accès des 
femmes et des hommes aux pratiques, aux fonctions e t aux responsabilités dans les instances 
sportives. 
 

Article R142-3  

Les membres du Conseil national des activités physi ques et sportives, du Comité national de 
la recherche et de la technologie en activités phys iques et sportives et du Comité national des 
espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports d e nature sont nommés par arrêté du ministre 
chargé des sports. 



Le ministre chargé des sports veille à l'égal accès  des femmes et des hommes au conseil 
national et aux comités nationaux. 
 


